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SPÉCIAL VŒUX 2020

Les comptes rendus des séances du Conseil 
Municipal retranscrivent les débats et présentent 
les délibérations. Ils  sont téléchargeables sur le 
site Internet de la commune et sont consultables 
directement en mairie.

•	VIE COMMUNALE RESTEZ INFORMÉS !
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Bonjour à toutes et à tous, à mon tour je vous présente mes meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année qu’elle vous apporte le bonheur et la joie dans 
vos foyers, le succès dans vos projets et l’accomplissement de vos rêves.
Permettez-moi en préambule de vous rappeler que ce sont les derniers vœux 
de notre mandat que nous vous présentons. A cette occasion je voulais vous 
parler d’Yves d’Amécourt.
J’ai passé deux mandats auprès de lui et ce soir je souhaite que nous puis-
sions le remercier, pour son engagement, pour vous, pour nous tous.
Yves est une personne, pleine d’humilité, de gentillesse, d’honnêteté, de 
loyauté, il m’a beaucoup apporté. J’ai grandi auprès de lui et j’en suis très 
fière. Je le remercie de m’avoir fait confiance et de m’avoir demandé dès 
2008 de faire partie de son équipe avec le concours de notre ami Patrick 
Barrière que je n’oublie pas non plus.
Pour ce qui est des commissions que je préside, il s’agit pour rappel :
•	Des affaires sociales,
•	Du commerce et de l’artisanat ; et
•	Du sport. 
Ce sont des actions pour lesquelles nous pouvons remercier là aussi l’en-
gagement primordial de nos employés municipaux.

•	SYLVIE PANCHOUT
Adjointe au Maire, Commission Affaires Sociales, Sport, Commerce et Artisanat

Le vendredi 24 janvier 2020, Monsieur le Maire de 
Sauveterre de Guyenne, Mesdames et Messieurs les 
Adjoints au Maire et l’équipe municipale ont présenté leurs 
vœux chaleureux à près de 200 personnes – habitants, 
élus, représentants d’administration, présidents d’associa-
tions, employés communaux…- réunis en fin d’après-midi 
à la salle des fêtes (rue Saint Romain).

Comme chaque année, les discours prononcés lors de cette 
cérémonie font l’objet d’un numéro spécial de « L’Écho des 
Cités ». Vous retrouverez donc au sein de ce numéro, les 
vœux et rétrospectives des Adjoints et des commissions 
municipales ainsi que les vœux et les projets en cours pré-
sentés par Monsieur le Maire.



2 l’aide alimentaire et l’aide de subventions aux 
associations.
Pour ce qui est de l’aide alimentaire et subventions aux asso-
ciations, nous avons distribué cette année 507.83€ de bons ali-
mentaire aux plus défavorisés.
Le CCAS a versé 2 090€ de don aux associations caritatives 
telles que la Croix Rouge, la paroisse, le secours catholique, le 
secours populaire, l’association sclérose en plaque ou encore 
l’association Raoul Follereau.
Nos chambres de passage sont toujours très demandées, et 
nous pouvons sincèrement remercier le Père Christophe qui est 
souvent sollicité par des personnes itinérantes.
Enfin, le repas des ainés a eu lieu mercredi dernier avec 206 
repas servis à la salle Simone Veil, 41 portages à domicile. Cette 
année nous avons eu la chance d’avoir Mickaël Vigneau pour 
l’animation.

Nous sommes fiers de toutes ses actions qui concourent à notre 
solidarité avec ceux qui en ont le plus besoin. 

1 la gestion de la Résidence Autonomie, 
Nous pouvons nous réjouir que dans notre Résidence Autonomie, 39 loge-
ments sont occupés sur 41 et que l’effort de rénovation des logements a 
été soutenu. 

En 2019, le partenariat entre la Résidence Autonomie, l’Epadh de l’Entre 
deux Mers et la Médiathèque se poursuit avec des ateliers conjoints (acti-
vités manuelles, jeux, lecture, multimédia etc…) de même que des ate-
liers mémoires ont été proposés à nos résidents tout au long de l’année 
par Capucine Lumeau. 
A compter du 1er janvier de cette année, un agent a été recruté. Josiane 
Roudeau, en charge de l’animation de la résidence, propose un calendrier 
de manifestations et d’animations qui ont pour but de créer le lien social, 
d’éviter l’isolement des résidents, mais aussi d’allier plaisir et prévention. ; 
c’est là notre attention permanente à veiller sur nos ainés.
En terme de chiffres, sachez que la cuisine centrale a préparé cette année 
65 020 repas répartis comme suit :
•	38 246 pour nos écoles (maternelle et élémentaire) mais aussi les 

écoles du Puy et Mesterrieux.
•	16 286 repas pour les centres aérés (Sauveterre, Mauriac, Targon et 

Frontenac)
•	462 repas pour l’ALSH de La Réole
•	6 114 repas en portage à domicile
•	3 912 repas pour les résidents de la RA
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•	SYLVIE PANCHOUT
Suite

ACTION SOCIALE
Pour ce qui est des affaires sociales, nos actions se sont articulées à travers de 2 axes :

COMMERCE ET ARTISANAT
Pour ce qui est du commerce et de l’artisanat, sujets vitaux du dévelop-
pement et de l’attractivité de notre Commune : Nous sommes enchantés 
et souhaitons la bienvenue au très nombreux commerçant s’étant instal-
lés en 2019 et qui participent de fort belle manière au développement de 
notre Commune :
•	Bricomarché
•	La boulangerie au Délices de Claude
•	La bourse de l’immobilier
•	L’atelier de photographie d’Halna du Fretay à côté de l’Eglise
•	Un audio-prothésiste
•	Le centre de soins Epi-centre boulevard du 11 novembre.
•	Un commerce de fruits et légumes de saison, épicerie de dépannage 

va voir le jour début mars rue Saubotte,
Bravo et merci, vous pouvez compter sur notre soutien comme de celle de 
l’association des commerçants et artisans présidée par Stéphanie Bizac.

BILAN DE LA COMMISSION SPORT
Enfin, pour ce qui est du sport, le dynamisme de nos asso-
ciations nous a permis d’organiser et recevoir des très nom-
breux événements (comme les courses de vélos, et de nom-
breux championnats dans diverses disciplines.

A noter qu’en raison d’un poteau qui est tombé pendant la der-
nière tempête et par mesure de sécurité pour nos enfants et nos 
administrés l’accès au stade Bazzani et au city stade est fermé 
jusqu’à nouvel ordre.

Nous sommes en effet en relations avec les experts pour réali-
ser un audit complet de ces poteaux qui semblent fragilisés eux 
aussi par les pluies abondantes de cet hiver.

Merci pour votre attention.



En ce qui concerne la partie urbanisme, je précise que nous avons 
accordé en 2019 :

•	13 permis de construire
•	36 déclarations préalables de permis de travaux
•	51 certificats d’urbanisme
•	8 autorisations de travaux dans les établissements recevant du 

public
•	2 permis d’aménagement
•	1 permis de démolition.

Tous ces projets et ce travail montre que notre commune est très 
dynamique, et j’ai eu beaucoup de plaisir à y participer avec vous 
tous.

Je vous remercie pour votre attention.
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•	LAURENT SAUTS
Adjoint au Maire, Commission Logement, Urbanisme, Loyers communaux et Ordures Ménagères

En 2019, nous avons plus particulièrement travaillé ensemble sur 
les projets suivant :
•	la rétrocession à la commune des voies et réseaux divers de 

plusieurs résidences,
•	l’étude et la mise en place de la procédure de numérotation 

de tous les batîments de la commune
•	l’étude et la mise en place de la deuxième modification du 

PLU
•	l’étude du projet d’extension de la Zone d’Activités 

Economique du Sauveterrois à  Lafon de Médouc
•	l’évolution des services de l’Ustom. 
A ce sujet je précise deux points importants qui prendront forme 
cette année :
1/ L’extension des consignes de tri, permettant de mettre tous les 
emballages ménager dans le bac jaune, à partir du mois de mars, 

2/ Le choix du paiement de la facture de Redevance Incitative 
en quatre fois.

Bonsoir Mesdames et Messieurs,
Je vous souhaite une bonne et heureuse année 2020. 
Sur la commune, je m’occupe principalement du logement et des loyers communaux, de l’urbanisme et du traitement des déchets.
Tout d’abord, je remercie tout le Conseil municipal ainsi que les employés communaux avec qui je travaille tout au long de l’année. Je 
remercie plus particulièrement Emilie Antoine, Catherine Bertin, Nadège Dupin, Florence Moute, Florian Poubeau, Emmanuel Pineau et 
Christian Achille, que je sollicite très souvent. Je remercie aussi tous les membres de la commission que j’ai animé pendant 6 ans, pour 
leur sérieux et pour tous les échanges que nous avons eu, dans un esprit loyal et constructif.

•	SANDRINE COMBEFREYROUX
Adjointe au Maire, Commission Tourisme, École, Culture et Transport

Bonsoir à tous,
Je vous présente tous mes vœux de santé, bonheur et réussite pour cette nouvelle année placée sous le double signe du 20. Elle devrait 
donc être clémente pour nos viticulteurs !

L’année 2019 a été une année de transformation totale pour l’école 
élémentaire avec la livraison du self, d’une partie des nouveaux 
locaux et surtout d’un nouvel espace couvert. Ce dernier a de 
suite été adopté par les élèves. Il est devenu le quartier géné-
ral des dessinateurs, lecteurs et ses marches ont été investies 
par les décideurs de demain : nos enfants ! Un bel espace qui 
rend la gestion de la cour de récréation plus simple et permet à 
tous de s’épanouir. Les vidéoprojecteurs interactifs ont eux aussi 
été implantés dans les classes. Ils sont le gage que notre école 
répond aux attentes de l’Éducation Nationale en matière d’utili-
sation des nouvelles technologies. Je remercie les enseignants 

pour leur patience face à ces travaux et leurs désagréments mais je 
pense que le jeu en valait la chandelle ! Merci aussi à notre person-
nel communal des cantines mais aussi technique qui œuvre au quo-
tidien pour le bien-être de nos enfants et qui a procédé au déména-
gement des classes de manière rapide et efficace.

Pour Noël, les enfants de l’école maternelle ont assisté à un spectacle 
purement visuel et relaxant suivi d’un atelier de relaxation qui a été 
apprécié aussi bien par les élèves que les enseignantes. L’école élé-
mentaire est, quant à elle, partie sur les traces du secret d’un vieux 
château hanté, le temps d’un spectacle interactif.

Puis, notre Père Noël a fait sa distribution de cadeaux traditionnelle.

LES ÉCOLES
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La médiathèque continue de proposer des activités variées, pour 
tous, qui vont de la visite contée, en passant par des ateliers numé-
riques ou de confections d’objets sans oublier les cinés-surprises, 
les séances de kamis tapis pour les plus petits ainsi que des expos 
en lien avec des thèmes particuliers, et des conférences.
À ce sujet, au mois de mars 2020, une conférence sur la Chine se 
tiendra à la médiathèque.

La médiathèque est aussi et surtout un lieu en libre accès qui permet 
à tout un chacun de venir écouter de la musique, jouer à des jeux de 
société, feuilleter des magazines et d’aller à la rencontre de l’autre.
Depuis quelques temps, la médiathèque accueille des jeunes 
bénévoles pour les former à la gestion d’un tel espace et pourquoi 
pas, susciter des vocations... Merci à l’équipe de la médiathèque, 
titulaires et bénévoles, pour leur travail, leur motivation et leur 
dynamisme.

•	SANDRINE COMBEFREYROUX
Adjointe au Maire, Commission Tourisme, École, Culture et Transport

LA MÉDIATHÈQUE

ANIMATION CULTURELLE

JUMELAGE
Le comité de jumelage fonctionne très bien.
Cette année, plus de 40 personnes sont parties découvrir Sottrum et ses alentours grâce 
à un programme riche et varié. C’est avec un grand plaisir que nous accueillerons nos 
amis allemands de nouveau cet été.

Pour finir, je tenais à remercier personnellement l’ancienne équipe du Comité d’Animations Culturelles et notamment son président Laurent 
Sauts pour la dynamique et le nouvel élan qu’il a su insuffler à la Fête des Vins qui est maintenant reconnue par le Conseil Départemental 
comme un événement d’importance en faveur de la mise en avant de notre production locale.
Je souhaite, par la même occasion, tous mes vœux de réussite à la nouvelle équipe qui s’est constituée. Je pense que nous pouvons 
nous lever et les applaudir.
Encore tous mes vœux pour cette nouvelle année !

L’animation culturelle de Sauveterre, ce sont 
aussi toutes ses associations qui y participent 
pour proposer des concerts, des pièces de 
théâtre, des quines, des expositions, des mani-
festations sur le thème du vin, des savoir-faire, 
et des conférences.

Cette année, nous avons eu la chance d’ac-
cueillir les « Amis de Léo », association cen-
trée sur la sauvegarde et la mise en avant des 
œuvres de Léo Drouyn. Ce sont près de 200 
marcheurs qui ont sillonné nos paysages viti-
coles mais aussi notre bastide. Une confé-
rence-exposition à la salle St Romain ainsi 
qu’un atelier stéréoscopique ont clôturé cette 
belle itinérance.

La mairie a également financé la réimpression 
de la plaquette sur les œuvres de Léo Drouyn.

L’OFFICE DE TOURISME
L’Office de Tourisme participe lui aussi à la mise 
en avant de notre commune via ses visites 
contées, son Cluedo géant mais aussi ses 
énigmes pour enfants.

En 2019, une activité Terra Aventura a été mise 
en place à destination des chercheurs de poï’z.

Il s’agit d’un jeu via un smartphone qui a pour 
but de trouver une cache dans la ville, l’objec-
tif étant, bien évidemment, de faire découvrir la 
bastide sous une forme ludique et accessible 
aussi bien aux adultes qu’aux familles.

Cette animation a attiré plus de 6.000 visiteurs. 
Une visite nocturne lors des nuits du patrimoine 
a été animée par notre Pey local !

Nos visiteurs sont surtout locaux mais nos amis 
anglais, belges et allemands sont aussi très 
friands de notre belle région.
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TRAVAUX IMPORTANTS RÉALISÉS EN INTERNE AU COURS DE L’ANNÉE 2019 :

•	PIERRE TOMADA
Adjoint au Maire, Commission Fleurissement, Accessibilité, Voirie, Assainissement,  Travaux
Bonjour Mesdames et Messieurs,
Avant de vous présenter les réalisations faites par l’équipe des services techniques permettez-moi de vous souhaiter une très bonne 2020.  
Cette année Le Service Technique a enregistré le départ de Valentin Girouard et l’arrivée de M. Emmanuel Pinaud comme nouveau chef 
de pôle. Emmanuel PINAUD, Ingénieur Territorial, arrive du service routier du Conseil Départemental de la Dordogne.
Cet été nous avons reçu le renfort de Thibaud Labarre, Christophe Boursier et Jamel Bouffray.

	- Divers travaux de terrassement et entretien des fossés.
- pose de buses comblement du fossé et nivellement au lieu dit bar-
rail route de Libourne.
- entretien du parking et du dépôt des services techniques.
- curage du fossé CD13. 
- entretien régulier de la voirie communale avec du calcaire en atten-
dant la livraison d’enrobé à froid par la CDC

	- Travaux à la RPA :
- réfection complète des appartements 32 et 40 et du bureau d’ac-
cueil à l’entrée du bâtiment principal.	
- travaux d’entretien dans les appartements 12 et 41
- suppression du grillage   entre la RPA et Agri 33
- lors du démontage des plaques de plafond à l’école primaire pour 
les travaux ces dernières ont été récupérées et posées à la RPA 
ainsi qu’un éclairage à led.
 - aménagement d’une rampe d’accès PMR à l’entrée du bâtiment 
principal.
- reprise de l’ensemble des aires de stationnement et de circula-
tion de la résidence

	- Travaux dans les écoles communales :
À l’école maternelle : 
- changement de deux jeux pour les enfants.
- pose d’un enduit sur un mur du centre de loisir sans hébergement 
pour permettre aux enfants de dessiner une fresque.
À l’école élémentaire :

- déménagement du matériel qui se trouvait dans l’ancienne can-
tine pour permettre la poursuite des travaux.
- déménagement des bureaux des enseignants dans l’appartement 
au-dessus de la nouvelle cantine et installation provisoire de la télé-
phonie et de l’informatique.

	-  L’aménagement des anciens garages du Service Technique 
continue. L’atelier de ferronnerie est terminé.

	- Le personnel s’occupe également de la distribution des 
numéros de L’écho des cités (journal municipal) ce qui 
représente 4 heures de travail pour 6 agents tous les deux 
mois.

	- Ils participent également aux différentes manifestations sur 
la commune par la manipulation du matériel. Ils sont très 
sollicités pour la fête des vins, et pour l’installation des 
tables, des chaises et de la scène pour les manifestations 
communales et associatives.

	- Le Service Technique s’occupe de l’entretien des stades.
	- Nous avons fait l’acquisition, au printemps 2019, d’un 
nouveau véhicule pour le nouveau Chef de pôle Service 
Technique et nous avons remplacé le véhicule du Chef de 
Pôle Ecole-Sport et CCAS.

	- Nous avons réalisé, à l’été et à l’automne 2019, les travaux 
du programme annuel des chemins ruraux communaux : 
•	Chemin de Castagnet, 
•	reprise des bordures du carrefour de la porte Lafon, 
•	chemins calcaires au Rouey et à Balette 
•	une partie du chemin des ateliers du Service Technique.



•	PIERRE TOMADA
Adjoint au Maire, Commission Fleurissement, Accessibilité, Voirie, Assainissement,  Travaux

Comme tous les ans les services techniques 
participent activement à la vie de la com-
mune, par l’entretien journalier de la bastide.

SUIVI DE STRAVAUX
Pour ma part je suis, toutes les semaines, 
avec M.Florian Poubeau et M. Emmanuel 
Pinaud, les réunions de chantier des travaux 
engagés par la commune avec des entre-
prises extérieures.
En 2019 nous avons principalement suivi :
•	le chantier de l’école primaire qui est en 

cours de livraison aux enseignants et 
aux élèves.

•	le chantier de création d’un système 
d’assainissement collectif (réseau et sta-
tion) à Roussillon

•	les travaux sur les voiries commu-
nales réalisés par la Communauté de 
Communes 

•	les travaux sur les chemins ruraux réali-
sés par la commune

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
En complément, la Communauté des 
Communes rurales de l’Entre-deux-
Mers a réalisé, comme chaque année, 
des investissements sur la voirie com-
munale dans les secteurs suivants :
•	Moulin des Aynes
•	Levrault
•	Seintongère
•	route de la cave
•	Mont Saint-Fort
Suite à la convention que nous avons 
passée avec la communauté des com-
munes rurales de l’Entre-Deux-Mers, les 
services techniques y effectuent réguliè-
rement des travaux d’entretien.
Dans ce cadre, les agents ont participé 
à l’aménagement des archives de la 
CDC à la fin des travaux du nouveau 
bâtiment.

Je tiens personnellement à remercier tous les personnels qui travaillent pour la commune pour leurs engagements et leurs sens du ser-
vice public.
Merci de votre attention.

SERVICES TECHNIQUES

•	MARIE-JOSÉ LAWTHER
Adjointe au Maire, Commission Développement durable, Organisation et Communication

Bonjour à toutes et à tous,
C’est avec émotion et fierté que j’aborde la dernière cérémonie des vœux du mandat en cours.
Dans un premier temps, je souhaiterai mettre en lumière les conseillers municipaux qui m’ont accompagné lors des réunions de la commis-
sion DEVELOPPEMENT DURABLE, ORGANISATION et COMMUNICATION que j’anime. L’équipe est composée de Annie ORDRONEAU, 
Ghyslaine CUROY, Tristan de la RIVIERE, Benoît PUAUD, Christophe MIQUEU, Patricia SCHNEEBERGER-REIGNIER. Nombreux ont été 
les moments d’échanges, instructifs ont été les moments de désaccord, précieux ont été les engagements et les convictions de chacun.

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE
Sur le volet DÉVELOPPEMENT DURABLE, notre objectif 
principal a été de favoriser, pour les projets communaux, une 
approche intégrée des enjeux environnementaux, économiques 
et sociaux.

Ont été considérés comme dossiers prioritaires sur l’année 2019 :
•	La gestion de l’assainissement intra et extra bastide. Ce 

dossier lourd est traité en partenariat avec la commission 
travaux de Pierre TOMADA qui vous a présenté le dossier 
de ROUSSILON. 

Pour répondre à ses obligations, la commune doit aussi s’enga-
ger sur un calendrier de travaux sur les 10 prochaines années 
pour traiter la mise en séparatif progressive des eaux usées & 
eaux pluviales, le dimensionnement puis la création d’un bassin 
tampon et/ou d’une filière alternative pour la gestion des eaux 
pluviales, la mise en conformité du réseaux (déversoirs d’orage) 
et le la station d’épuration. 

Le dossier est déjà sur les rails.
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LE DÉVELOPPEMENT DURABLE (SUITE)
Je profite de ce moment particulier de communication pour 
préciser et rappeler que les couches, chaussettes, serpil-
lères, j’en passe et des meilleures, ne doivent pas être 
jetées dans les toilettes…
•	Poursuivons sur la gestion énergétique des bâtiments 

communaux : L’objectif a été de permettre à la col-
lectivité de réduire les coûts d’énergie en maîtrisant 
les consommations énergétiques de ses bâtiments :  
17 bâtiments ont ainsi été isolés via le programme 
COCON 33 porté par le département.

•	L’agenda d’accessibilité programmé (Ad’Ap) des bâti-
ments communaux visait à favoriser l’accessibilité des 
espaces et des bâtiments publics, pour permettre aux 
personnes en situation de handicap de participer à la 
vie sociale, culturelle et économique de la commune. 
L’engagement de la commune, initié pour 2016/2021, 
a fait l’objet d’un point d’étape exhaustif à mi-parcours 
pour ajuster les objectifs et les actions.

•	Les produits phytosanitaires ont été totalement aban-
donnés dans notre commune. Des essais ont été réali-
sés avec un herbicide de biocontrôle (substance active 
d’origine végétale). 
Ces produits n’apportent pas les mêmes résultats et 
nos pratiques doivent encore évoluer tout comme notre 
perception de la végétation. Pour répondre à ces nou-
veaux enjeux, notre équipe technique se dote de maté-
riel spécifique : balayeuse avec bac ramasseur, souf-
fleur, débroussailleur à batterie. 

L’ORGANISATION
Concernant l’organisation et la modernisation des services : 
La mairie a pour mission de satisfaire aux besoins de la 
population locale.

Les attributions sont multiples : état-civil, urbanisme et loge-
ment, écoles et équipements, activités culturelles, santé et 
aide sociale, …

Elle doit aussi répondre aux exigences réglementaires et 
participer aux échanges entre les administrations (préfec-
ture, trésorerie, etc.). 

Pour satisfaire à l’ensemble de ses missions, la mairie doit 
se doter de ressources humaines et de moyens techniques 
spécifiques.

En collaboration avec les agents administratifs, nous veil-
lons à ce que les environnements de travail, les compé-
tences de chacun et les outils soient adaptés.

•	MARIE-JOSÉ LAWTHER
Adjointe au Maire, Commission Développement durable, Organisation et Communication

La commission ne serait rien sans le concours et l’expertise des agents communaux que j’associe pleinement à la réussite de nos projets. 
Merci à Monsieur POUBEAU, notre secrétaire général, merci à nos chefs de pôles, Madame MOUTE, Monsieur CLAVERIE, Monsieur 
PINAUD.
Merci à l’équipe des agents qui œuvre quotidiennement dans les services administratifs, techniques, scolaires et sportifs avec un sens 
aigu du service public.
L’année 2020 sera une année particulière. J’adresse mes vœux sincères et mes remerciements à l’ensemble de nos agents communaux.
J’adresse mes vœux aux conseillers municipaux, aux adjoints, et au Maire pour leur soutien sans faille.
Je vous adresse mes vœux de santé, de bonheur et de prospérité.

LA COMMUNICATION
La communication publique est une communication d’intérêt général et elle 
constitue un service public à part entière.

Elle s’adresse à l’ensemble de la population et elle touche à tous les 
domaines de la vie quotidienne.

Les outils de communication sont nombreux et variés : affichages, publica-
tions, internet, presse, radio, relations institutionnelles, partenariats, opéra-
tions évènementielles.

Il s’agit pour la commission :
•	d’animer la vie démocratique en rendant compte des décisions prises 

par les élus. 
A ce titre l’ensemble des comptes rendus des conseils municipaux et de 
l’Echo des Cités sont en téléchargement sur le site internet depuis 2008.

•	de valoriser la commune pour contribuer à son développement touris-
tique et économique

•	de soutenir les initiatives locales notamment en faisant connaître 
les associations et leurs activités, les évènements organisés sur la 
commune.

•	d’informer sur l’ensemble des services mis en place par la collectivité 
pour les enfants, les jeunes, les adultes et les séniors.
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Les travaux de restructuration et d’extension de l’école élé-
mentaire de notre commune se sont terminés en ce début 
d’année 2020.

Le dégagement des 3 dernières classes a été effectué ce jour 
et dès lundi, les enfants et enseignants pourront pleinement 
profiter de cette requalification complète de l’établissement :
•	nouveau réfectoire avec un self-service et nouvelle 

cuisine 
•	nouveau grand préau pour relier l’ensemble des bâti-

ments du groupe scolaire, élargir la passerelle au-dessus 
de la rue René Cassin et redonner une unité architectu-
rale à l’ensemble,

•	nouveaux espaces pédagogiques : salle de motricité, 
salle d’activités périscolaires, bibliothèque centre de 
documentation, 2 classes en réserve….

•	mise en accessibilité de la cour de récréation et de l’en-
semble des services de l’école, 

•	parking urbain (6 places) souterrain en centre-ville,
•	nouveau logement communal (de type 4) au 1er étage 

des immeubles situés rue Saubotte, dans lequel, un pro-
jet de création d’une Maison d’Assistantes Maternelles 
est à l’étude.

Ces équipements sont désormais accessibles aux personnes 
à mobilité réduite et énergétiquement très performants.

L’insertion du projet dans la bastide, travaillée en amont avec 
Madame l’Architecte des Bâtiment de France, pour mainte-
nir notre école élémentaire en centre-ville est une réussite.

Ce grand projet, de plus de 2 millions d’€uros est soutenu 
techniquement et financièrement par de nombreux parte-
naires : 
•	État (DETR 2017 et 2018) : 640 000 € 
•	Conseil Départemental de la Gironde (279 000 €), 
•	Région Nouvelle Aquitaine (10 720 €)

•	YVES D’AMÉCOURT
Maire, Projets 2020 en cours

Je remercie vivement les cinq adjoints et leurs commissions pour les rétrospectives de l’année 2019 et pour leur engagement au service 
de notre commune. 

Les projets réalisés par notre commune sont très importants et de l’avis de tous, la commune de Sauveterre-de-Guyenne est une ville 
dynamique et dotée d’équipement et de services de qualités au profit des habitants de notre territoire rural.

En effet, depuis 2008, nous avons réalisé, directement ou en partenariat un grand nombre d’opérations pour répondre aux besoins des 
habitants, améliorer la qualité de vie sur notre commune et rendre plus attractif le territoire.

L’année 2019 a témoigné, une nouvelle fois, du dynamisme de notre commune avec la finalisation et le début de différentes opérations.

Conformément à la loi électorale, je vais désormais vous présenter rapidement les projets qui vont être finalisés en 2020 ou dont les 
études sont déjà engagées pour envisager l’avenir sur notre territoire… :

L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE

ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX

Après la construction d’un nouveau garage pour 

les véhicules municipaux, d’un nouvel atelier de 

menuiserie et de soudure nous allons poursuivre 

la mise aux normes des locaux du personnel tech-

nique (salle de réunion, vestiaires, douches) ;

ASSAINISSEMENT
Dans le domaine de l’assainissement, après les phases d’études, de financement 
et les autorisations, notre commune a réalisé, en 2019, les travaux de création d’un 
système d’assainissement collectif sur le village de Roussillon.

Le raccordement des habitations a été réalisé cette semaine. Notre commune clô-
ture ainsi un dossier en débat depuis plus de 25 ans sur la commune afin de préser-
ver la qualité des eaux et l’environnement ;

L’inauguration de l’école est prévue le samedi 1er février prochain en fin de matinée, en présence de nos partenaires, des équipes édu-
catives, des entreprises. Vous êtes bien évidement les bienvenus pour découvrir notre nouvelle école.
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ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES...
Ajoutons à cela les projets qui sont en cours au sein de la grande Communauté 
des Communes rurales de l’Entre Deux Mers, dont le siège est situé à 
Sauveterre, qui depuis 4 ans, rassemble 50 communes et 17.000 habitants : 
•	l’équipement numérique du territoire avec la mise en place progressive de 

la fibre optique à l’habitant (FTTH) y compris pour l’habitat isolé (maison 
seule, hameaux…), en partenariat avec Gironde Numérique. Les travaux 
ont débuté, par les zones blanches de l’ancienne CdC du Sauveterrois, 
puis se déploie actuellement sur le reste du territoire. Nous serons l’un des 
tout 1er territoire rural de France à bénéficier de la fibre optique à l’habitant 
(FTTH) y compris pour l’habitat isolé. 

•	La transformation due la Maison de Service Au Public (MSAP) en Maison 
France Service ;

•	la ferme photovoltaïque de GORNAC pour produire l’électricité de 3 000 
personnes ;

•	l’étude et la valorisation des « biens sans maître » sur les communes en 
partenariat avec la SAFER ;

•	les programmes de rénovation des voiries communales ;
Ajoutons à cela les projets qui sont en cours au sein du Conseil Départemental 
de la Gironde ou en partenariat entre la commune et le Département : 
•	Élargissement et recalibrage de la RD 671 entre Saint-Brice et Sauveterre ;
•	La réfection complète de la bande roulante du boulevard du 11 novembre 

1918 à Sauveterre ;
•	La réhabilitation complète du poste de refoulement d’assainissement col-

lectif du collège Robert BARRIERE à Sauveterre,

LE CABINET MÉDICAL
En 2019, nous avons lancé le projet d’extension du Cabinet Médical Communal 
de Sauveterre-de-Guyenne. L’architecte Christian PRADAL a été retenu pour 
réaliser cette extension, sur 3 niveaux, dans les locaux de l’ancienne trésorerie. 
Notre structure, ouverte en 2016, est en effet très attractive et nous accueille-
rons, dès le 3 février prochain, un 4ème médecin généraliste au sein de la struc-
ture : le jeune docteur Gabriel NICOLAS à qui nous souhaitons la bienvenue.

•	YVES D’AMÉCOURT
Maire, Remerciements suite

PATRIMOINE
En 2019, nous avons poursuivi, avec Monsieur 
DODEMAN, Architecte en Chef des Monuments 
Historiques, les études, chiffrages et échanges avec nos 
partenaires (Etat, Région, Département), afin de préparer 
les travaux de restauration et de mise en valeur du patri-
moine classé et protégé : sur les Portes Saint Romain et 
Lafont ainsi que sur nos 4 églises communales.

LE PLU
D’ici quelques semaines, nous finaliserons la modification 
n°2 du Plan Local d’Urbanisme, dont l’enquête publique 
s’est tenue du 20 décembre 2019 au 21 janvier 2020, 
afin de permettre la réalisation de plusieurs opérations :

•	Création d’une résidence intergénérationnelle à 
Pringis sur l’ancien terrain de la famille Meyran) en 
partenariat avec Nexity et Gironde Habitat

•	Anticipation de l’extension de la Zone d’Activités 
Economiques du Sauveterrois

•	Possibilité d’envisager un camping sur la zone 
d’équipements et de loisirs à Bonard,

LE RECENSEMENT 2019
En 2019, et comme tous les 5 ans, nous avons procédé 
au recensement de toute la population de Sauveterre.

L’INSEE constate une légère augmentation de la popu-
lation, en comparaison avec le dernier recensement de 
2014.

Nous sommes aujourd’hui près de 1.900 sauveterriens.

AMÉNAGEMENT DE BOURG
En 2019, nous avons poursuivi les études et chiffrages 
pour les projets futurs avec comme projet principal le 
futur aménagement de bourg : restauration des rues et 
rués de la Bastide pour mettre en valeur notre belle bas-
tide, améliorer l’accessibilité de la voirie et des espaces 
publics, renouveler et séparer les réseaux souterrains, 
rénover le réseau d’éclairage public, repenser la circula-
tion sur le boulevard du 11 novembre 1918…

Le Conseil Départemental de la Gironde a retenu notre 
candidature à une Convention d’Aménagement de Bourg 
n°2 lors de sa commission permanente de juillet 2019.

page 9



FRANÇOISE MERY 
Vous êtes née à Caumont et vous avez été conseillère municipale 
de Sauveterre-de-Guyenne de 2008 à 2014 puis de nouveau depuis 
2018.

Vous vous êtes impliquée depuis longtemps sur différents thèmes 
qui vous sont chers : le fonctionnement, l’entretien et la restauration 
des écoles, et l’association « La Piscine ». 

Logiquement, vous vous êtes impliquée au sein des associations 
locales. Après de longues années dans les associations de parents 
d’élèves et différentes associations, Françoise est Présidente, depuis 
2008, de l’association « La piscine ». Grace à elle et son équipe, ce 
sont chaque année 60 enfants qui apprennent à nager, soit depuis 
12 ans, 720 enfants ! Françoise et son mari Christian consacrent les 
mois de juillet et août, chaque année, bénévolement à cette asso-
ciation qui accueille entre 3 000 et 5 000 entrées selon les saisons.

Aussi, j’ai le plaisir de vous remettre ce soir, chère Françoise, pour 
vous remercier et vous féliciter de tous vos engagements au service 
des autres, la « Médaille de bronze de la Jeunesse, des Sports et de 
l’engagement associatif » délivrée par Monsieur le Préfet de Gironde 
par arrêté en date du 27 décembre 2018.

JEAN-PAUL FABARD 
Vous avez passé vote jeunesse à Arbis où vous apprenez la musique 
et notamment la clarinette. A ce titre, vous êtes membre actif de l’har-
monie musicales du Sud-Ouest depuis 1954.  Mais vos engagements 
publics et associatifs ne s’arrêtent pas là :
•	membre actif de l’association Société de jeunesse « Les bleuets 

» depuis 1956
•	commissaire organisateur de rencontres internationales de moto 

cross durant votre implication dans le Club des Benauges entre 
1956 et 2006

•	membre actif de l’association sportive ASPTT de Bordeaux dès 1980
•	Président national du Corps de vérification de la Poste de 1982 à 

1988
•	secouriste-sauveteur depuis 1982
•	Maire de la commune d’Arbis de 1995 à 2007
•	Président de l’association d’hémochromatose d’Aquitaine depuis 

2000
•	Président de l’UNC (Union Nationale des Combattants) depuis 2008

Aussi, j’ai le plaisir de vous remettre ce soir, pour vous remercier et 
vous féliciter de tous vos engagements au service des autres, la « 
Médaille de bronze de la Jeunesse, des Sports et de l’engagement 
associatif » délivrée par Madame la Préfète de Gironde par arrêté 
en date du 24 juin 2019.

•	YVES D’AMÉCOURT
Maire, Remerciements 

Le Conseil Municipal souhaite ce soir le remercier pour leur engagement 3 personnalités investies sur la commune depuis plusieurs années :
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La commission voudrait remercier toutes les familles qui participent 
aux décorations de leurs maisons avec beaucoup de goût. Cette année 
un peu moins de maisons ont été illuminées, mais certaines sont tou-
jours très bien décorées.

Voici le résultat du classement pour les maisons :
1.	 Mme et M. MINAUX - aux Coteaux de Guyenne
2.	 Mme et M. SOUAN - au Coustillet
3.	 Mme et M. VITRAT - à Pouleau 
4.	  Mme et M. DUVIN-TAUZIN – à Pouleau
5.	 M. DWOINIKOFF – à St Romain
6.	 M. et Mme UTIEL à Pouleau
7.	 Mme et M. BOUTY – à La Trinquine
8.	 Mme et M. MARSALET - au 21 rue des AFN

La commission remercie les habitants de la rue des trois bourdons, 
qui comme chaque année, décorent chaque devant de porte de la rue.

•	PIERRE TOMADA
Attribution des prix des décorations et illuminations 2019

ATTRIBUTION DES PRIX POUR LES ILLUMINATIONS 
POUR LES FÊTES DE NOËL 2019.

JEAN-LUC ILLICHE 
Originaire du Pas-de-Calais (62), vous avez réalisé votre carrière pro-
fessionnelle sur la commune de Latresne en Gironde. Vous avez été 
gendarme pendant 25 ans puis policier municipal durant 17 ans sur 
cette commune. 
Soucieux de continuer à vous investir dans la vie publique et de venir 
en aide aux habitants, vous avez été nommé par Monsieur le Président 
de la Cour d’appel de Bordereaux en tant que conciliateur de justice 
en juillet 2014.
Vous avez exercé votre mission sur les 90 communes du canton avant 
de vous recentrer sur sa partie Nord avec 38 communes. Vous tenez 
vos permanences à Sauveterre au sein des locaux de la Communauté 
des Communes Rurales de l’Entre-Deux-Mers.
Vous traitez environ 25 dossiers par an sur des thématiques très 
diverses : problème de voisinage, relation locataire/propriétaire, tra-
vaux par des artisans, retard ou annulation de vols aériens, aboie-
ments de chiens, haies, arbres, écoulement des eaux… Ces dossiers 
débouchent sur des constats d’accords amiables, des constats de non 
conciliation ou des renseignements pour motifs divers.
La commune de Sauveterre-de-Guyenne souhaite, ce soir, vous mettre 
en valeur et remercier pour votre engagement et votre implication dans 
votre mission de conciliateur.


